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235 mots -

Les  futurs  parlementaires  d’un  jour  avec  leur  directrice  (à  gauche),  Laurence Dumont  (à  droite)  et  Brigitte
Baudet, maire de Cagny (en arrière-plan). - Crédit: Ouest-France

Au total ce sont 196 enfants de huit classes de CM1/CM2, de quatre communes (Argences,

Cormelles-le-Royal, Cuverville et Cagny), qui seront concernés cette année par ce projet citoyen

de sensibilisation aux institutions de la République.

Un projet en trois étapes par classes

À  Cagny,  la  première  étape  a  commencé  lundi.  Laurence  Dumont  a  présenté  aux  élèves

l’histoire,  la  composition  et  le  fonctionnement  de  l’Assemblée  nationale  ainsi  que  le  mode

d’élection des députés et des sénateurs. Très attentifs et visiblement bien renseignés sur le sujet

les élèves ont répondu aux questions de la députée avant de poser leurs propres questions.

En attendant la deuxième étape, les élèves réfléchiront avec leurs enseignants sur un sujet libre

qui les intéresse et sur lesquels ils rédigeront leur propre proposition de loi.

Au début de l’année 2019, vers la fin janvier ou début février, la députée reviendra expliquer aux

élèves le parcours d’une loi depuis son élaboration, en passant par les différentes étapes et le

circuit entre l’Assemblée nationale (Palais Bourbon) et le Sénat (Palais du Luxembourg), jusqu’à

son vote.

Pour terminer, au mois de juin, les élèves seront invités à visiter l’Assemblée nationale avant de

présenter et voter la loi qui aura, au préalable, été retenue lors d’un travail en commission.


